
Inscription retenue avec les documents suivants:
_ Le bulletin d’inscription ci-dessus complété et signé avec n° course
_ La photocopie du certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’1 an (au 
jour de l’épreuve); copie non rendue.
_ règlement à l’ordre de ANGERS ATHLE
À envoyer avant le 23/11/2018 à Pascal ALLARD 51 rue du haut chêne   
49000 Angers, sco.athle.angers@gmail.com ou mccalou@wanadoo,fr.

Cross
Country

14ème édition
Venez découvrir un parcours naturel

à Villemoisan (49)
25 novembre 2018

11h15 Course 1
Cadettes    (2002-2003)
Minimes H   (2004-2005)
Juniors F     (2000-2001)

2 900 m

11h45 Course 2
Benjamins F & H   (2006-2007)
Minimes F   (2004-2005)

2 000 m

13h15 Animation Eveil Athlé  F & H  (2010 -2011) 700 m

13h30 Course 3 Poussins F & H  (2008-2009) 1 100 m

14h00 Course 4
Cadets   (2002-2003)
Juniors H  (2000-2001)
Espoirs Seniors Vétérans F & H

4 000 m

14h45 Course 5
Espoirs H
Seniors Vétérans F & H

7 100 m

https://www.angersathle.com/
sco.athle.angers@gmail.com

Tél: 06.10.10.96.36

Bulletin d’inscription Villemoisan 2018
Nom:
Prénom:
Homme □ Femme □ Date de naissance: __ / __ / __
Adresse: ……………………………………………..................................
Code Postal:………. Ville: …………………………..
Tél:__/__/__/__/__    Mail:………………..@..........
□ Non licencié (certificat médical obligatoire)
□ FFA n° licence:                        Club:
N° de course (1 à 5/Animation): 
6€ pour les non licenciés à partir de senior.
Licencié FFA 49 inscription gratuite, payante 6€ le jour de la course.

Je reconnais par le seul fait de mon inscription, avoir pris 
connaissance du règlement et accepter toutes les clauses.
Date:                               Signature:

Pour les mineurs: J’autorise mon enfant à participer à la course 
correspondante à sa catégorie.
Date:                               Signature:

Conditions d’inscription: Règlement FFA
Les licenciés FFA (hors 49) devront obligatoirement fournir une photocopie de leur licence 
sportive.
Les non licenciés FFA devront obligatoirement fournir un certificat médical de non contre-
indication à la pratique de la course à pied en compétition datant de moins d’un an ou une copie 
certifiée conforme.
Tout concurrent qui s’inscrit reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement, en 
accepte les clauses et autorise expressément les organisateurs ainsi que les ayants droit, tels 
que les partenaires et médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il 
pourrait apparaître.


